
Le Complément d’Assurance-crédit
Public export (CAP EXPORT) est le
relais à l’export du dispositif CAP déjà
disponible sur le marché français.

Son objet est d’aider les exportateurs
français à obtenir une garantie supérieure

à celle que leur donnerait spontanément
l’assureur-crédit au vu de la qualité de

l'acheteur étranger.

Qui peut bénéficier du dispositif
CAP EXPORT ?

CAP EXPORT est ouvert à toute entreprise :
• titulaire d’un contrat d’assurance-crédit auprès de Coface,
• située en France Métropolitaine ou dans les Départements d’Outre-Mer,
• dont le chiffre d’affaires (CA de l’entreprise assurée) est inférieur à 1,5 milliard d’euros,
• et dont la part française de production est d’au moins 40%.

Sur quels acheteurs le dispositif CAP EXPORT peut-il être délivré ?
Vous pouvez bénéficier de CAP EXPORT sur tous les acheteurs :
• situés dans l’un des pays des zones 1 à 4 listées en page 3,
• ayant deux ans d’existence minimum,
• ne faisant pas l’objet d’une procédure collective.

Quelles sont les modalités de souscription ?
Il convient simplement de souscrire l’avenant CAP EXPORT, mis à la disposition de tout client Coface sur la
page d’accueil de Cofanet.
La gestion des demandes de garanties Cap Export et Cap+ Export se fait en ligne sur Cofanet.

Que recouvre le dispositif CAP EXPORT ?
Le dispositif CAP EXPORT se compose de deux volets :

La garantie Cap Export :
La garantie qui vous est accordée sur votre acheteur étranger est inférieure au montant que vous avez

demandé : la garantie Cap Export complète alors la garantie Coface.

La garantie Cap+ Export :
Aucune garantie ne vous est accordée sur votre acheteur étranger : la garantie Cap+ Export

peut alors couvrir votre créance.
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Le taux de prime CAP EXPORT dépend de la zone géographique de l’acheteur et de la durée
maximum de crédit.

Tarification d   

Comment fonctionne la garantie Cap Export ?
La garantie Cap Export complète la garantie Coface si celle-ci est inférieure au montant que

vous avez demandé sur un acheteur étranger (soit parce que Coface vous accorde une
garantie partielle, soit parce que la garantie précédemment accordée sur cette entreprise a été

réduite).

Montant de la garantie :

La garantie Cap Export est au maximum égale au montant de la garantie Coface.

Prise d’effet et durée de la garantie :

Elle prend effet au jour où elle est accordée et s’applique aux livraisons effectuées et facturées à compter
de cette date sous réserve du bon encaissement de la prime.

Elle vous est accordée pour une durée de 3 mois, sans que vous ne puissiez y mettre fin avant ce terme.
Il n’y a aucune rétroactivité dans la prise d’effet de la garantie complémentaire.

Quotité garantie :

La garantie complémentaire Cap Export est gérée par Coface dans les mêmes conditions que sa propre
garantie (notamment délais de carence et d’indemnisation).

Cependant, la quotité garantie ne peut excéder 90% Hors Taxes.

Coface n’accorde pas l’intégralité 

de l’encours demandé :

Dans ce cas, 

Cap Export garantit la différence 

entre la demande de garantie 

que vous avez effectuée 

et l’agrément 

qui vous est délivré par Coface.

Coface diminue son encours garanti 

sur une entreprise :

Dans l’hypothèse où Coface est amenée 

à réduire le montant de l’agrément délivré 

sur un de vos acheteurs, 

Cap Export garantit la différence 

entre l’agrément initial 

et le nouveau montant garanti par Coface.
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321Pour une durée de crédit comprise entre 90 et 180 jours,
le pourcentage mensuel de la prime, calculée sur
l’encours garanti, est le suivant :

Si vous demandez une garantie pour une durée de crédit inférieure à 90 jours, le tarif ci-dessus sera divisé par 2.
Si vous demandez une garantie pour une durée de crédit supérieure à 180 jours, le tarif ci-dessus sera multiplié par 2.



 de CAP EXPORT :

Comment fonctionne la garantie Cap+ Export ?
La garantie Cap+ Export vous est accordée lorsque Coface ne délivre aucune garantie sur un acheteur étranger,
soit lors d’une demande de garantie nouvelle, soit lors de la résiliation d’un agrément par Coface.

Acheteurs éligibles à la garantie Cap+ Export :

En cas de refus ou de résiliation d’une garantie par Coface, vous pouvez solliciter une garantie Cap+ Export,
sachant que le montant total de la garantie est plafonné selon la typologie de l’acheteur.

1ère catégorie d’acheteurs : 
• les entreprises bénéficiant d’un Score @rating de 4/10, 
• par exception, les entreprises dont le Score @rating est supérieur à 4/10 sur lesquelles vous bénéficiez

d’une garantie inférieure au montant sollicité.

2ème catégorie d’acheteurs : les entreprises bénéficiant d’un Score @rating de 3/10.

Montant de la garantie selon la catégorie de l’acheteur :

Le montant de la garantie Cap+ Export est plafonné à 400K€ pour les acheteurs appartenant à la 1ère catégorie
et 200K€ pour les acheteurs de la 2ème catégorie.

De plus, pour tout acheteur, le montant de la garantie ne peut excéder trois fois le montant des fonds propres
de l’entreprise (à défaut, trois fois le montant du capital social).

Prise d’effet et durée de la garantie :

Elle prend effet au jour où elle est accordée et s’applique aux livraisons effectuées et facturées à compter de
cette date sous réserve du bon encaissement de la prime.
Elle est délivrée pour une période de trois mois sauf résiliation par nos soins.
En principe, la réduction ou résiliation de cette garantie ne prend effet qu’à l'expiration de cette période.
En revanche, toute augmentation de la garantie Cap+ Export s’applique immédiatement et pour la durée de la
garantie restant à courir.
A l’expiration de la période de trois mois, vous pourrez en demander le renouvellement, pour une même
période et dans les mêmes conditions, sous réserve du respect des dispositions de votre avenant.

Quotité garantie :

La garantie complémentaire Cap+ Export est gérée par Coface dans les mêmes conditions que sa propre
garantie (notamment délais de carence et d’indemnisation).

Néanmoins la quotité garantie au titre de la garantie Cap+ Export ne peut excéder 80% des montants Hors Taxes.

Détail des zones géographiques :

Zone 1
Allemagne, Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Chypre, Corée
du Sud, Danemark, Etats-Unis,
Finlande, Japon, Luxembourg,
Malte, Norvège, Nouvelle Zélande,
Pays-Bas, République Tchèque,
Slovénie, Suède, Suisse

Zone 2
Afrique du Sud, Algérie, Arabie Saoudite, Bahamas, Bahrein,
Botswana, Brésil, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Croatie,
E.A.U., Espagne, Estonie, Grèce, Hong Kong, Hongrie, Ile
Maurice, Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Koweit, Lituanie,
Malaisie, Maroc, Mexique, Namibie, Oman, Panama, Pologne,
Portugal, Qatar, Royaume Uni, Singapour, Slovaquie, Taïwan ,
Thaïlande, Trinidad, Tunisie

Zone 3
Angola, Argentine, Arménie , Aruba, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Brunei, Bulgarie,
Burkina Faso, Cameroun, Cap Vert, Egypte, Ethiopie, Gabon, Géorgie, Ghana,
Guatemala, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Lesotho, Lettonie, Libye,
Macao, Macédoine, Madagascar, Mali , Mauritanie, Monténégro, Mozambique, Niger,
Ouganda, Papouasie Nouvelle Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, République
Dominicaine, Roumanie, Salvador, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sri Lanka, Swaziland, Syrie,
Tanzanie, Togo, Turquie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Vietnam, Zambie

Zone 4
Russie, Ukraine

Remarque : la durée de crédit qui s’applique par défaut à vos demandes de garanties Cap Export et Cap+ Export est celle de votre contrat.
Néanmoins, vous avez la possibilité de modifier ponctuellement cette durée de crédit. Cette modification s’appliquera alors également à la garantie primaire.
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Vos contacts au sein de Coface

Ile de France
Centre de Suivi IDF 
Rueil-Malmaison

M. Alain BUREK
alain_burek@coface.com

Mme Céline VAVON-KRSTIC
celine_vavon@coface.com

Rhône Alpes / Bourgogne /
Franche Comté / Auvergne

Centre de Suivi Centre-Est
Lyon

M. Jean-François PATOUT
jean-francois_patout@coface.com

M. Hervé GAMELIN
herve_gamelin@coface.com

Provence Alpes Côte d’Azur /
Corse / Languedoc Roussillon /
Midi-Pyrénées

Centre de Suivi Sud 
Marseille

M. Patrick FIRDION
patrick_firdion@coface.com

M. Philippe MAUGEIN
philippe_maugein@coface.com

Aquitaine / Centre / 
Bretagne / Pays de la Loire / 
Poitou-Charentes / Limousin

Centre de Suivi Ouest
Nantes

Mme Emmanuelle LEMAIRE
emmanuelle_lemaire@coface.com

M. Michel KERAUTRET
michel_kerautret@coface.com

Alsace / Champagne-Ardenne /
Lorraine / Nord-Pas de Calais /
Picardie / Normandie

Centre de Suivi Nord-Est
Lille

M. David SOYER
david_soyer@coface.com

Mme Fabienne BRUNET
fabienne_brunet@coface.com

Siège
Centre de Suivi 
La Défense

Christine BAUDINET
christine_baudinet@coface.com

Coface
12, cours Michelet

La Défense 10
92800 Puteaux France

Adresse postale
92065 Paris La Défense cedex

France

Compagnie Française d’Assurance pour le Commerce Extérieur
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� coface.fr
Service Relation Client

du lundi au vendredi de 8h à 18h

e-mail : relations-clients@coface.com

�

Toutes nos équipes sont à votre disposition pour assurer le plein succès de ce dispositif et vous apporter toute

l’aide dont vous pourriez avoir besoin.


